
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

Bissau 

Réunion ordinaire du 
Conseil des Ministres 

de l'Union 
 
Le Conseil des Ministres de 
l'Union s'est réuni en session 
ordinaire, lundi 17 septembre 2007, à 
Bissau, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Baptiste COMPAORE, 
Ministre de l 'Economie et des Finan- 
ces du Burkina, son Président en 
exercice.  
 
Ont également pris part à ces 
travaux, Monsieur Soumaïla CISSE, 
Président de la Commission de 
l’UEMOA, Monsieur Damo Justin 
BARO, Gouverneur par intérim de 
la BCEAO, Monsieur Issa COULIBALY, 
Président par intérim la BOAD et 
Monsieur Martin GBEDEY, Président 
du Conseil Régional de l'Epargne 
Publique et des Marches Financiers 
(CREPMF).  
 
Selon le communiqué rendu public 
à l’issue des travaux, le Conseil a, 
au titre de la BCEAO, après 
examen de la situation monétaire 
au 30 juin 2007, relevé que « les 
perspectives de croissance écono- 
mique au sein de l'Union pour 
l'année 2007 continuent de se 
ressentir de la persistance des 
difficultés au plan régional dans le 
secteur de l’énergie ainsi que dans 
les principales filières agricoles.  
 
Les Ministres ont souligné l’impact 
de cette situation sur les efforts 
déployés en vue de la réduction 
de la pauvreté au sein de l'Union.  
 
Les Ministres ont noté que les 
tensions sur les prix des produits 
pétroliers et des denrées alimentai- 
res importées constituent une pré- 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
occupation majeure dans tous les 
Etats membres de l’Union. A cet 
égard, ils ont mis l’accent sur la mise 
en œuvre de mesures propres à 
accroitre l'offre de production dans 
l'Union, en particulier, dans les filières 
agricoles à fort potentiel, en vue de la 
satisfaction des besoins des populations .  
 
Les membres du Conseil, à l'issue de 
l'examen de la note sur les directives 
de politique de la monnaie et du crédit 
pour 2008, ont adopté les objectifs de 
solde de balance des paiements et 
d'avoirs extérieurs pour chaque Etat 
membre. Ils ont également approuvé 
les orientations de politique de la 
monnaie et du crédit formulées pour 
l’action de la BCEAO pour l'année 
2008, qui devront être prises en 
compte dans l’élaboration des 
programmes monétaires au titre de 
ladite année.  
 
Le Conseil a décidé du relèvement du 
capital minimum applicable aux banques 
et aux établissements financiers de 
l'UMOA pour le porter à 10 milliards 
de FCFA et à 3 milliards de FCFA 
respectivement. La mesure, qui sera 
mise en œuvre à compter du 1er 
janvier 2008, fera l'objet d'un dispositif 
de suivi par les Autorités monétaires 
et de contrôle.  
 
Les membres du Conseil ont 
également marqué leur accord pour 
l'extension, à l'ensemble des Etats 
membres de l'UEMOA, du projet 
BCEAO/BEAC de renforcement des 
capacités en analyse des flux de 
capitaux privés étrangers, à la suite 
de l'expérience concluante de la 
phase pilote du projet réalisée au 
Burkina.  
 
Les Ministres ont, par ailleurs, pris 
note de l'état des relations entre les  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Etats membres de l'Union et le Fonds 
Monétaire International. Ils ont, à cet 
égard, invité l’ensemble des Etats 
membres à poursuivre les reformes 
nécessaires à la consolidation des 
relations de coopération avec les 
partenaires au développement en vue de 
la mobilisation de ressources extérieures, 
en complément aux efforts internes de 
relance de la croissance.  
 
Examinant la mise en œuvre du dispositif 
de lutte contre le blanchiment des 
capitaux dans les Etats membres de 
l'UEMOA, les Ministres se sont félicités 
des évolutions intervenues, notamment le 
parachèvement du processus de 
transposition de la Loi uniforme dans les 
ordres juridiques internes des Etats 
membres. Ils ont exhorté les pays qui ne 
l’ont pas encore fait, à accélérer les 
diligences nécessaires à la création des 
Cellules Nationales de Traitement des 
Informations Financières (CENTIF) et au 
démarrage effectif des activités de ces 
cellules dans les meilleurs délais 
possibles.  
 
Les Ministres ont émis un avis favorable 
sur le projet de contrat de compte en 
euros entre la Communauté Européenne 
et la BCEAO.  
 
Au titre du Conseil Régional de l'Epargne 
Publique et des Marchés Financiers, le 
Conseil des Ministres de l'UMOA a 
approuvé le procès -verbal de la session 
du 04 juillet 2007 à Dakar, ainsi que le 
délai limite pour l'octroi d'exemptions 
fiscales relatives aux émissions obligatai- 
res envisagées par certaines institutions 
financières non résidentes sur le marché 
financier régional. Il a également pris 
connaissance de l'évolution des activités 
du marché financier régional au cours du 
deuxième trimestre de l'année 2007.  
 
Au titre de la BOAD, le Conseil des 
Ministres a émis un avis favorable sur les 
orientations et mesures  proposées par la  
BOAD et les bailleurs de fonds en vue de 
redynamiser la mise en œuvre du Projet de 
Développement du Marché Financier de 
l'UEMOA. Il a également pris acte de la 
note sur l'état de recouvrement des 
créances de la BOAD au 15 août 2007.  
 
Au titre de la Commission de l'UEMOA, le 
Conseil a examiné un projet de Règlement 
portant définition de la notion de masse 
critique d'Etats membres, dans le cadre  
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24-28 septembre 2007/ Ouagadougou : Session de formation sur la 
méthodologie ONUDI sur la restructuration et la mise en niveau de l’industrie 
dans les Etats membres de l’UEMOA 
24-28 septembre 2007/Cotonou : Formation en GENRE des Décideurs et 
Concepteurs de Politiques et Programmes  ; 
26-27 septembre 2007/Ouagadougou : Première réunion du Comité de pilotage 
de l’Etude sur la maintenance et la gestion durable des infrastructures sociales 
dans les Etats membres de l’UEMOA. 
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du Pacte de convergence, de 
stabilité, de croissance et de 
solidarité entre les Etats membres 
de l’Union. Ce projet de Règlement 
fait référence, en ce qui concerne 
les conditions d'entrée de l’Union 
en phase de stabilité, à un groupe 
représentatif d'Etats performants, 
susceptibles de produire un effet 
d'entrainement sur les autres. 
Ainsi, la masse critique est 
constituée d'au moins quatre des 
Etats membres, qui respectent 
non seulement les quatre critères 
de convergence de premier rang, 
mais aussi représentent au minimum 
65% du PIB de l’Union.  
 
Le Conseil a adopté ce projet de 
Règlement qui introduit un assou- 
plissement dans les conditions 
d'entrée en phase de stabilité, 
renfonçant ainsi la crédibilité du 
mécanisme de la surveillance 
multilatérale.  
 
Le Conseil a, dans le même cadre, 
demandé à la Commission d'évaluer 
les conditions effectives de conver- 
gence des économies nationales à 
l'horizon 2008.  
 
Il a, parallèlement, invité la Com- 
mission à engager des réflexions 
sur la définition d'une panoplie de 
sanctions susceptibles de conforter 
l'application du Pacte de convergen- 
ce, de stabilité, de croissance et 
de solidarité entre les Etats 
membres de l’Union.  
 
Le Conseil s'est, en outre, 
préoccupé de l'âge de départ à la 
retraite du personnel relevant des 
catégories de l'encadrement moyen 
et des services généraux, au sein 
des Organes de l’Union. Il a 
examiné cette question en prenant 
en compte les évolutions intervenues 
dans les Etats membres de 
l’UEMOA, sur les conditions d'ad- 
mission à la retraite de cette 
catégorie de personnel. A la suite 
de ses délibérations sur ce 
dossier, il a adopté un projet de 
Règlement fixant à 58 ans, l'âge 
de départ à la retraite des 
fonctionnaires concernés.  
 
Le Conseil a également examiné 
et adopté un projet de Règlement 
portant création et fonctionnement 
d'un Comité consultatif régional 
des filières agricoles au sein de 
l’UEMOA. L'objectif visé par ce 
projet de texte communautaire est  
de permettre aux acteurs institu- 
tionnels et privés du secteur 
agricole, notamment les organisa- 
tions socioprofessionnelles, de 
disposer d'un cadre de concertation 
et de dialogue. Le Comité aura  

pour tâche spécifique de donner des 
avis et de faire des propositions sur la 
définition et la mise en œuvre des 
mesures communautaires relatives au 
développement des filières agricoles 
prioritaires (riz, maïs, bétail-viande, 
aviculture, coton) au sein de l’Union.  
 
Le Conseil a, enfin, été informé de 
l'état d'avancement du dossier de 
renégociation du régime fiscal des agen- 
ces de la Banque Sahélo-Saharienne  
pour l’Investissement et le Commerce 
(BSIC) installées dans les Etats 
membres de l'UEMOA.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Commission a, en application du 
mandat qu'elle a reçu du Conseil sur 

ce dossier, mis en place un Comité de 
renégociation des Accords de siège 
signés par la BSIC et les Etats membres 
de l’Union. Ce Comité, composé d'un 
représentant des Etats, de deux 
représentants de la BCEAO et de trois 
représentants de la Commission, a pour 
mission de préparer et conduire les 
négociations avec la BSIC ainsi que 
proposer un nouveau texte consensuel 
garantissant les intérêts de l'ensemble 
des Parties  ».  
 
 
 
 
 
 
 

Cotonou 
Atelier régional sur le dépôt légal et la conservation des 

archives audiovisuelles dans les Etats membres de l’UEMOA 
 

La Commission a organisé, du 17 au 21 septembre 2007 à Cotonou, un atelier 
régional sur le dépôt légal et la conservation des archives audiovisuelles  dans les Etats 
membres de l’UEMOA. La cérémonie d’ouverture des travaux s’est déroulée sous la 
présidence du Ministre de la Culture, de l'Artisanat et du Tourisme de la République du 
Bénin, Monsieur Soumanou Seibou TOLEBA.  

Les travaux ont été axés sur la présentation du Programme d’actions 
communes pour la production, la circulation et la conservation de l’image et du son au 
sein des Etats membres de l’Union, les questions relatives au dépôt légal et sur 
l’expérience de I'INA en matière de nouvelles technologies et de gestion automatisée 
des archives audiovisuelles.  

Un état des lieux des services d'archives, au niveau des medias (radio et 
télévision) et du dépôt légal de chacun des Etats membres de l’Union a été dressé par 
les participants. Il est ressorti des exposés que l’application de la législation en matière 
de dépôt légal dans les Etats membres de I'UEMOA rencontre d’énormes problèmes , 
notamment, la méconnaissance de la loi sur le dépôt légal par les déposants, le non 
respect des textes en vigueur, l'inexistence de réglementation relative aux archives 
audiovisuelles.  

Quant aux archives audiovisuelles, l'état des lieux a révélé l’existence, dans 
tous les Etats membres de l’Union, d’une masse incontrôlée d'archives dans un état de 
décrépitude avancée dû, entre autres, à l'absence de législation et de politique 
d'archivage bien définies, au manque d'intérêt accordé aux archives audiovisuelles, au 
manque du personnel qualifié, à la diversité des formats de diffusion et à l'obsolescence 
du matériel technique.  

A l’issue de l’atelier, les participants ont recommandé, à l’endroit de la 
Commission : 
- la mise en œuvre par les Etats, d’une véritable politique de défense, de collecte, de 
conservation et de promotion des archives audiovisuelles  ; 
- la création d'une structure commune pour une meilleure gestion du patrimoine 
audiovisuel dans l'espace UEMOA ;  
- l’harmonisation de la législation en matière de dépôt légal dans l 'espace UEMOA,. 

En marge des travaux, les participants ont effectué des visites guidées à la 
Bibliothèque nationale du Bénin à Porto Novo, aux studios LAHA Production et à l’Office 
de Radiodiffusion et Télévision du Bénin (ORTB) à Cotonou. 
 
 
 

Photo de famille des participants à atelier régional sur le dépôt légal et la conservation des archives 
audiovisuelles dans les Etats membres de l’UEMOA. 


